
Consignes de rédaction des compte-rendus 

Un compte rendu de TP doit être PROPRE, STRUCTURÉ et RÉDIGÉ.  

 Propreté : présentation et rédaction soignée ; pas de feuille déchirée. 

 Rédaction : ce n’est pas une suite de calculs ou résultats numériques. Il doit comporter :  

- Introductions/conclusions : en début/fin du TP et pour chaque expérience ;  

- Titres : en en-tête de chaque étape ou de chaque réponse du compte-rendu ;  

- Phrases explicatives succinctes : pour justifier/expliquer vos raisonnements ;  

- Valeurs expérimentales : toutes les mesures réalisées doivent être fournies dans un tableau 

avant exploitation ;  

- Calculs : introduits par un sous-titre explicite et une expression littérale avant application 

numérique ; les notations sont claires et définies. Ne pas oublier les unités ; 

- Courbes : avec titre, axes légendés ; choix d’échelle pour occuper toute la page A4 ;  

- Des résultats mis en valeur (soulignés, avec de la couleur, etc.) 

 

Exemple de rédaction d’un compte-rendu : 

 



 


